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COMMUNE DE ROUGEMONT 
 

 
 

Au cours de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 
 

D’autoriser sans mise à l’enquête publique, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux 
suivants : 

 
- Genillard Michèle & Thierry – Changement de la chaudière à mazout – Route de la Croisette 9 
- Les Chalets de Louis Sàrl – Changement de l’avant-toit de l’entrée – Rue du Village 38 
- Garage Alpina – Changement de la chaudière à mazout – Route de Flendruz 22 
- Cottier Christophe – Changement des chaudières à mazout – Rue du Village 46 & 48 
- Duperrex Claire – Modification de la salle de bains – Chemin des Coins 14 
- Blatti-Schittli Marc-Henri – Changement de fenêtres – Route de la Forcla 13 
- Armes Réunies du Pays-d’Enhaut – Travaux d’entretien à la Chotte – Route des Planards 2 

 
 
 

D’autoriser après mise à l’enquête publique, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux 
suivants : 

 
- Butt Verena – Reconstruction et agrandissement d’un chalet après démolition et construction d’un 

garage et de locaux enterrés – Route de la Croisette 43  
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